
Projet de règlement 471-25-01 
établissant les conditions de délivrance 
d’un permis pour autoriser la location 
en court séjour dans les résidences 
unifamiliales isolées



La location en court séjour, c’est quoi ?

• Moins de 31 jours consécutifs.

• Peut-être effectué dans une résidence principale ou une résidence secondaire. 

• Est encadré par la Loi sur les établissements d’hébergement touristique. (Provincial) 
et le règlement de zonage municipal. 

• 74 établissements sur le territoire de la municipalité. 



Règlementation actuelle
• La location en court séjour dans une résidence secondaire est autorisée seulement 

dans certains secteurs de la municipalité. 

• La location en court séjour dans une résidence principale est autorisée sur tout le 
territoire de la municipalité.

• Une fois délivré, le permis d’un coût de 1000$ a une durée illimitée, est attaché à la 
propriété et est transférable de propriétaire à propriétaire. 



Zones ou la 
location en 
court séjour 
dans une 
résidence 
secondaire 
est autorisée



La problématique
• La location en court séjour peut créer des nuisances pour les voisins. (Bruit, 

déchets, stationnement). 

• La location en court séjour fait plus de pression sur les installations sanitaires des 
résidences qu’une utilisation normale. 

• La location en court séjour dans les résidences principales n’est pas encadré. 



Qu’est-ce que le projet de règlement vient changer ?
Pour les nouvelles demande de permis 
• Évaluation de chaque demande par le comité consultatif 

d’urbanisme et le conseil municipal par une procédure d’usage 
conditionnel selon les critères suivants :



• Le demandeur devra respecter les conditions suivantes :



Pour les propriétaires d’établissement de location en court séjour 
existant
• Le permis devra être renouvelé chaque année à la municipalité 

(Montant et méthode de renouvellement restent à être 
déterminés.)

• Au moment du renouvellement, il n’est pas nécessaire de passer 
par la procédure d’usage conditionnel et de fournir les documents 
comme pour une nouvelle demande. 

• Pour les installations sanitaires de plus de 30 ans, une attestation 
de conformité de l’installation devra être fournie à la municipalité 
pour poursuivre l’usage. 

• Pour les établissements de location (résidence secondaire) qui 
sont en situation de droits acquis par rapport à la zone où ils sont 
situés, le permis ne sera plus transférable à un nouveau 
propriétaire.  



Prochaines étapes
• 1re consultation publique. (19 janvier)

• 2e projet de règlement. (16 février)

• 2e consultation publique. (date à déterminer)

• Adoption du règlement. (16 mars ou 20 avril)

• Appel aux personnes habiles à voter.

• Tenu d’un referendum (si requis) 

• Entrée en vigueur du règlement 
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